
 
Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en compte vos besoins et demandes 
spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation pré contractuelle et contractuelle. 

De quel type d’assurance s’agit-il ? 
Ce contrat d’assurance a pour objet de garantir l’assuré contre le risque de panne mécanique de son automobile en prenant en charge le coût des réparations 
(pièces et main d’oeuvre) rendues nécessaires par un incident mécanique d’origine aléatoire. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Moteur 

 

Circuit de refroidissement  

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les frais de procédure amiable ou judiciaire contre le constructeur, le 
vendeur ou le réparateur du véhicule assuré 

 
 

 

 
Les véhicules d’une valeur à neuf supérieure à 100 000 € 

 
Les véhicules destinés à la location ou à un usage de taxi, d’ambulance, 
d’auto-école, ou ceux utilisés à des fins sportives ou de compétition   
Les véhicules d’exception (ex : Ferrari, Aston Martin, Lamborghini, Rolls 
Royce, Porsche, Mercedes AMG, Lincoln, Mercury, Venturi, TVR, etc.) 

 

 

 

Les organes et pièces mécaniques non mentionnés au contrat 
Les petites fournitures, fluides, faisceaux, recherche de panne, 
reprogrammation, l’équilibrage des roues, les contrôles et réglages, les 
diagnostics, les vibrations et bruits liés au fonctionnement du véhicule, 
les essais routes. 
Les dommages engendrés par un événement ayant pris naissance 
antérieurement à la souscription du contrat. 

 

 

 

 
Toutes interventions et fournitures nécessitées par l’entretien du véhicule 
Tout remplacement de pièces programmé par le constructeur. 
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Les opérations d’entretien, de contrôle, de révision, de pose 
d’accessoires, de remplacement des pièces d’usure et les 
immobilisations consécutives à des interventions prévues ou des 
travaux de peinture 
Perte de clés, crevaison, accidents et vols, vandalisme, batterie, fusibles, 
serrures, alarmes 
Les campagnes de rappels systématiques de séries de véhicules 

LES PRINCIPALES RESTRICTIONS 

Un délai de carence de 30 jours ou 1 500 km est appliquée à compter 
de la réception du bulletin de souscription 
Une vétusté est appliquée sur le coût des pièces en fonction du 
kilométrage du véhicule au jour du sinistre 
Le montant de l’indemnité versée au titre du sinistre ne peut pas 
excéder la valeur vénale du véhicule d’une part et, d’autre part, la 
somme mentionnée au contrat le cas échéant 

 

 
 

 
 

 
-

 
- déclarer le sinistre à l’assureur à partir du moment où l’assuré en a connaissance et au plus tard dans les 5 jours ouvrés 
- présenter le véhicule à un réparateur agréé par l’assureur 
- ne pas procéder ou faire procéder à des réparations sans l’accord exprès et préalable de l’assureur 
- transmettre les coordonnées des éventuels assureurs couvrant le même risque 
- transmettre immédiatement tout document concernant le sinistre et réclamé par l’assureur (facture d’achat, facture / carnet d’entretien, facture de 

réparation, etc.) 

 

La cotisation est payable d’avance à la souscription. Toutefois un paiement fractionné peut être accordé. Le fractionnement du paiement entraine 
des frais. 
Les paiements peuvent être effectués par : 
- prélèvement automatique mensuel (le prélèvement est effectué à fréquence de 30 jours) 
- carte bancaire : au comptant ou en 3 versements 
Le défaut de paiement dans les 10 jours à compter de la date d’échéance pourra entraîner, après une mise en demeure, la suspension des garanties puis 
la résiliation du contrat. 

 

Le contrat est conclu pour la durée mentionnée au bulletin d’adhésion, sans tacite reconduction. Il prend effet le jour le jour de la signature du bulletin 
de souscription. 
Lorsque le contrat a été souscrit à distance ou à la suite d’un démarchage à domicile, l’assuré dispose d’un droit de renonciation. 
Le contrat cesse de produire effet au terme de la durée mentionnée au bulletin d’adhésion. 

 

La résiliation doit être demandée par courrier, postale ou électronique soit par déclaration faite auprès de l'assureur ou de son représentant dans les cas 
et conditions prévus au contrat : 
- à l’échéance principale 
- à tout moment à l’issu d’un délai d’un an 
- en cas d’aliénation (sauf si la garantie est transférée au profit de l’acquéreur) ou de destruction du véhicule assuré 
-  

 

Garantie Pannes mécaniques : France métropolitaine, pays de l’Union Européenne, Royaume-Uni, Suisse et Principauté de Monaco 
 


